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3. Rapport de gestion
de la Commission des recours
en matière fiscale
du canton de Berne
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3.1 Les priorités de l'exercice

La Commission des recours en matière fiscale a pris en 1995

diverses mesures dans le but de faire face au volume impressionnant

des affaires en suspens et aux longues procédures que cette
situation implique. De ce fait, le nombre des affaires liquidées est

passé de 631 à 745. Ce résultat s'explique certes par le travail

considérable accompli par tous les collaborateurs et toutes les

collaboratrices mais aussi par les mesures organisationnelles qui

ont été prises. Le nombre des recours déposés en 1995 s'est en
même temps réduit dans une mesure notable puisqu'il est passé
de 794 à 575. Au 31 décembre 1995, il restait ainsi 690 affaires en

suspens contre 860 à fin 1994. Certains progrès ont ainsi été

enregistrés quant à la longueur des procédures. On peut s'attendre

à ce que cette durée se réduise encore au cours des prochaines

années. En effet, la Commission des recours a obtenu un

poste supplémentaire de secrétaire-juriste à mi-temps, ce pour la

période du 1er novembre 1995 au 31 décembre 1996.

S'agissant du domaine administratif, un nouveau système
informatique a été installé au printemps 1995. Le passage à ce
nouveau système n'a pas posé de problèmes particuliers. La productivité

de la chancellerie s'en est certes trouvée améliorée mais
cette dernière a dû assumer de nouvelles tâches en 1995. Il s'agit
de l'encaissement des frais de procédure, qui était jusqu'à fin

1994 du ressort des Caisses de l'Etat, ainsi que de la perception
d'avances de frais judiciaires pour la procédure devant la

Commission des recours. Les collaboratrices de la chancellerie ont
parfaitement maîtrisé ces nouvelles tâches.
Durant l'année 1995, la Commission a tenu six séances et jugé au
total 514 recours contre 461 l'année précédente. 231 (170)

recours ont été jugés par le Président en sa qualité de juge
unique. 745 recours (631) ont été liquidés au total. Parmi les cas qui
ont fait l'objet d'un jugement, 96 (136) ont été admis totalement et
104 (83) partiellement. En revanche, 425 (348) cas ont été rejetés
ou ont été déclarés irrecevables pour des motifs formels. 83 (44)

recours ont été retirés.

Pour 36 (20) cas, il s'est avéré qu'il ne s'agissait pas d'un recours.
Au cours de l'exercice 1995, il a été enregistré 60 (64) recours au

Tribunal administratif et 26 (17) au Tribunal fédéral. Le Tribunal

administratif a jugé 56 (70) cas. Il en a admis 9 (12), admis partiellement

4 et rejeté (y compris les refus d'entrée en matière et les

retraits) 43 (54). Le Tribunal fédéral a jugé 19 (19) cas; 2 (2) ont été
admis, 2 (1) partiellement admis et 15 (16) rejetés (y compris les

retraits et les refus d'entrée en matière). En partant d'un nombre
initial de 860 cas, auquel il faut ajouter 575 entrées et soustraire
745 cas liquidés, le nombre des cas en suspens à fin 1995 s'élevait

à 690.
Les jugements les plus importants de la Commission des recours
en matière fiscale ont été publiés dans la «Jurisprudence administrative

bernoise» (JAB) et dans la «Neue Steuerpraxis» (NStP),
dans la mesure où ils n'ont pas été déférés au Tribunal administratif

ou au Tribunal fédéral.

3.2 Ressources humaines

En fin d'exercice, Martin Heilig, Lyssach, a démissionné de la

Commission pour des raisons de surcharge de travail. La
Commission des recours le remercie pour les services rendus au canton

de Berne. L'élection complémentaire aura lieu au cours de
l'année 1996.
Madame Regula Manser, avocate, été engagée comme
secrétaire-juriste à mi-temps pour une période limitée s'étendant du
1er novembre 1995 au 31 décembre 1996.

Berne, 9 février 1996

Au nom de la Commission des recours
en matière fiscale du canton de Berne

Le Président: Kästli
Le Ier Secrétaire: Wipfli
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